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Convention de mise à disposition de la base de loisirs  
à l’association Les Alligators Annecy Triathlon  

pour l’organisation du triathlon de Rumilly le 24 mai 2026 
 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

La commune de Rumilly  

9 place de l’Hôtel de Ville  
74150 RUMILLY 

Représentée par son Maire en exercice régulièrement habilité à signer la présente 
convention par délibération  
 
 

ci-après désigné « la Commune» 

ET 

 

Les Alligators Annecy Triathlon 

54 avenue des Neigeos 
74600 SEYNOD 

Représenté par M. Jean Eudes DEMARET assurant la fonction de Président 
autorisé aux fins des présentes par décision du bureau en date du 1er décembre 2022 

 
ci-après désigné(e) « Les Alligators»  

 

 

Il est exposé et convenu ce qui suit : 
 
 

Préambule 

La Commune souhaite apporter son soutien aux Alligators Annecy Triathlon, pour 
l’organisation d’un triathlon / Half iron du Semnoz, événement d’envergure 
rassemblant environ 1 000 participants et permettant de mettre en valeur la 
commune depuis plus de vingt ans. 
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Article 1er – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la 
Commune apporte son soutien aux Alligators Annecy Triathlon pour l’organisation 
d’un triathlon / Half iron du Semnoz le dimanche 24 mai 2026, sur la base de loisirs 
de Rumilly. 
 
 

Article 2 - Conditions de mise à disposition de la base 
de loisirs 

Afin d’organiser l’événement se déroulant le dimanche 24 mai à partir de 8h00 et 
dont la fin prévisionnelle est envisagée à 18h00, la Commune consent la mise à 
disposition gratuite de la base de loisirs, du samedi 23 mai à 8h00 (début des 
installations) au dimanche 24 mai à 20h00 (rangement et nettoyage du site). 
 
Pas de report envisagé en cas de mauvaises conditions météorologiques. 
 
Le déroulé de l’organisation est le suivant : 

- Accueil des participants à 8h00 
- Départ des épreuves : 

• 9h00 : triathlon distance XS benjamins et minimes  
• 9h05 : triathlon distance XS cadets et +  
• 10h40 : triathlon distance jeune poussin, pupille 
• 11h30 : half iron du semnoz distance L  
• 12h30 : triathlon distance M 

- Fin des courses limitée à 18h00 
- Remise des prix : 

• 11h : pour triathlon XS et jeune  
• 17h : pour triathlon M et half iron du Semnoz  

 
Cette mise à disposition inclut les espaces suivants : 

- plan d’eau et espaces verts alentours 
- parking 
- sanitaires sur place 
- douche publique 
- local de service 

 
 

Article 3 – Prestations techniques et mises à disposition 
fournies par la Commune  

La Commune prendra en charge exclusivement les mises à disposition et prestations 
suivantes : 

- la mise à disposition de la base de loisirs (plan d’eau et espaces verts 
alentours, parking, sanitaires sur place, douche publique, local de service), propre 
et en état de fonctionnement, 

- les toilettes livrées propres (dernier nettoyage le vendredi 22 mai) ; un 
passage est prévu le dimanche 24 mai pour le nettoyage des sanitaires et le 
vidage des poubelles, 

- la mise à disposition d’une ligne d’eau pour matérialiser la séparation 
homme/femme sur le lac, 
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- les interventions suivantes : 
• la fermeture en bloc béton de l’espace organisateur, 
• la mise en service de la douche publique et des sanitaires, 
• la mise en place de la signalisation d’interdiction de stationner sur 

les routes de St Félix et de Marigny-St-Marcel. 
 

- les matériels suivants : 
• 70 tables, 
• 2 paniers de chaises, 
• 4 panneaux d’affichage, 
• 200 barrières, 
• 1 bac à eau + branchement, 
• 1 coffret électrique, 
• 1 rallonge 32 A de 50 mètres, 
• 2 oriflammes Ville de Rumilly, 
• la livraison des séparateurs de voie à proximité de la piste de skate, 
• la livraison de la scène mobile.  

 
Pour le bon fonctionnement de la base de loisirs avant et pendant l’événement, les 
Alligators Annecy Triathlon s’engagent à laisser le public utiliser librement les 
aménagements du site, hors parcours identifiés par l’association. 
 
 

Article 4 – Prestations techniques à la charge des 
Alligators Annecy Triathlon 

Les Alligators Annecy Triathlon assureront directement et à leur charge les prestations 
suivantes, sans que celles-ci soient exhaustives : 

- l’analyse concernant la qualité de l’eau. En cas de mauvais résultats le 
triathlon pourra être remplacé au profit d’un duathlon, 

- les prestations de nettoyage (nettoyage des sanitaires notamment) 
nécessaires pendant la période de la mise à disposition définie à l’article 2, 

- l’installation du parc à vélo grâce aux barrières fournies, 
- l’installation de la ligne d’eau permettant de matérialiser la séparation 

homme/femme sur le lac, 
- la mise en relation avec la Communauté de communes Rumilly Terre de 

Savoie pour l’autorisation d’utilisation des parkings et le champ de la ZAE 
éco-parc de Madrid, ainsi que pour le renforcement des bacs OM et la 
valorisation des emballages, 

- toute modification des installations ou toute installation particulière doit 
recevoir l’accord de la Commune qui exigera une assurance spéciale pour 
en couvrir les risques, notamment la remise en état des installations. 

D’une manière générale, il est de la responsabilité de l’organisateur d’obtenir 
l’ensemble des autorisations administratives, de police ou autres dont les copies 

devront être transmises à la Commune au plus tard 72 heures avant la tenue 

de l’événement. 

A défaut, la Commune sera en droit d’interdire l’accès à la base de loisirs aux 
Alligators Annecy Triathlon. 

Toutes les prestations, à l’exception de celles décrites à l’article 3 de la présente 
convention sont à la charge des Alligators. 
 
 



4 

 

Article 5 - Valorisation des mises à disposition listée à 
l’article 3 

La Commune prendra en charge l’ensemble des prestations liées à l’organisation 
de la manifestation listées à l’article 3 de la présente convention. 

Les coûts de fonctionnement de la manifestation pour la Commune s’élèvent à  
18 500 €. 

Pour cet événement, l’aide de la Ville de Rumilly sera valorisée financièrement et 
inscrite dans le rapport financier des Alligators Annecy Triathlon et présentée lors 
de l’assemblée générale.  

Les autres mises à disposition et prestations techniques décrites à l’article 4 sont à 
la charge de l’association, qui assurera son financement sans solliciter la commune. 
 
 

    Article 6 - Actions de communication 

Pour toutes les actions de communication en lien avec l’événement, les Alligators 
Annecy Triathlon s’engagent à mentionner le nom de la Commune ainsi qu’à 
apposer son logo sur l’ensemble des supports de communication, y compris les 
supports numériques. 

Ils s’engagent à valoriser l’image de la Commune le jour de l’événement, notamment 
par le biais des oriflammes Ville de Rumilly. 

Pour ce faire, ils prendront attache avec la direction de la communication de la 
Commune afin de définir les modalités de mise en œuvre. 
 
 

Article 7 - Sécurité – Sureté 

Les Alligators Annecy Triathlon sont responsables de la sécurité / sureté des biens 
et des personnes pendant la durée de la mise à disposition de la base de loisirs. Ils 
auront pour cela recours à des bénévoles de l’association ou à des prestataires 
agréés. 

Dans tous les cas, ce sont les Alligators Annecy Triathlon qui assureront à leur 
charge, toutes les prestations de surveillance, de gardiennage et de sécurité 
conformément aux prescriptions des autorités administratives, des dispositions 
issues des réunions préparatoires, des prescriptions et des différents règlements 
applicables. 

Ils nommeront deux interlocuteurs dénommés Responsable Sécurité / Sureté qui 
auront pour mission de superviser l’action des différents bénévoles de l’association 
ou prestataires. 
 
 

Article 8 – Responsabilité et information sur les risques 
sanitaires 

La Commune informe l’association que le plan d’eau mis à disposition dans le cadre 
de la présente convention est affecté par une pollution aux substances per- et 
polyfluoroalkylées (PFAS). À ce jour, aucune norme sanitaire spécifique n’est en 
vigueur concernant la qualité de l’eau de baignade au regard de ces substances.  
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En conséquence, l’association reconnaît avoir été pleinement informée de la situation. 
Elle s’engage à en informer expressément ses adhérents et participants, ainsi que les 
représentants légaux (parents ou tuteurs) des mineurs participants aux activités. 

La Commune se dégage de toute responsabilité civile, administrative ou pénale 
en cas d’incident ou de dommage, direct ou indirect, en lien avec l’utilisation 
du plan d’eau.  
L’association assume seule la responsabilité de l’organisation de ses activités 
sur le site, en toute connaissance de cause. 
 
 

Article 9 - Assurances 

L’association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre 
de son activité. Elle souscrira ainsi une assurance responsabilité civile qui lui fournira 
une garantie à l’égard des voisins et des tiers. 

Une attestation d’assurance à jour devra être remise à la commune 72h avant 
la tenue de l’événement. 
 
 

Article 10 – Durée, renouvellement  

La présente convention est conclue dans ces termes exclusivement pour la durée de 
cette manifestation, c’est-à-dire du samedi 23 mai à 8h00 au dimanche 24 mai à 
20h00. 

Toute reconduction nécessitera la rédaction d’une nouvelle convention. 

Toute modification de l’un ou l’autre de ses termes, sera définie par avenant à la 
présente convention, après délibération du Conseil municipal.  
 
 

Article 11 – Tribunal compétent 

En cas de litige, le Tribunal Administratif de Grenoble est le seul compétent. 

 

 

 

Fait à Rumilly, le 

 

 

Pour l’association,     Pour la Mairie de Rumilly 

     Le président, ……………………………  Le Maire, Christian DULAC 

 


